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CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
SEANCE DU 24 JANVIER 2024 

LISTE DES DELIBERATIONS 
 
 

QUATRE, le 24 Janvier à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 
PODENSAC sous la présidence de Monsieur Jocelyn DORÉ, Président. 

 

Date de convocation : Jeudi 18 Janvier 2024 
 
Présents :  Catherine BERTIN, Laurent FOURCADE , Christiane CAZIMAJOU, Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique 
CLAVIER, Bernard DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, Laurence 
DUCOS, Laëtitia FAUBET, Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Jérôme GAUTHIER, Alain GIROIRE, Vincent JOINEAU, Pierre 
LAHITEAU, Corinne LAULAN, Julien LE TACON, André MASSIEU, Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, Patricia PEIGNEY, Denis 
PERNIN, Maguy PEYRONNIN, Sylvie PORTA, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, Françoise SABATIER QUEYREL, Jean-
Patrick SOULE, Aline TEYCHENEY. 

 
Absents : Daniel BOUCHET (Suppléé Laurent FOURCADE), Patrick EXPERT (Pouvoir Vincent JOINEAU), Michel GARAT (Pouvoir André 
MASSIEU), Michel LATAPY, Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-Marc DEPUYDT), Frédéric PEDURAND (Pouvoir Patricia PEIGNEY), Jean 
Marc PELLETANT (Pouvoir Alain GIROIRE), Jean-Claude PEREZ (Pouvoir Didier CAZIMAJOU). 
 
Secrétaire de séance :  Dominique CLAVIER 
 

 
Procès-verbal du conseil communautaire du 20 décembre 2023 
 

 
UNANIMITÉ 

 
 
 
 

N° DELIBERATION 
 Vote 

1 

D2024-001 : MODIFICATION DE LA COMPOSITION DE LA CLECT 
 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :  
 

 
suivante 

COMMUNES REPRESENTANTS 
ARBANATS Aline TEYCHENEY 

BARSAC Dominique CAVAILLOLS 
Michel GARAT 

BEGUEY Rodolphe YUNG 
BUDOS Didier CHARLOT 

CADILLAC-SUR-GARONNE Jocelyn DORÉ 
Bernard DREAU 
Corine LAULAN 

CARDAN Denis REYNE 
CERONS Thierry ALLAR 

Maguy PEYRONNIN 
Jean-Patrick SOULÉ 

DONZAC Alain QUEYRENS 
ESCOUSSANS Laurence DOS SANTOS 
GABARNAC André MASSIEU 

GUILLOS Mylène DOREAU 
ILLATS Frédéric PEDURAND 

Patricia PEIGNEY 
LANDIRAS Jean-Marc PELLETANT 

Line BARADUC 
Bruno TRENIT 

LAROQUE Sylvie PORTA 
LESTIAC-SUR-GARONNE Daniel BOUCHET 

LOUPIAC Patrick EXPERT 
MONPRIMBLANC Hervé DAVID 

OMET Jean-  
PAILLET Jérôme GAUTHIER 

PODENSAC Jean-Marc DEPUYDT 
Maryse FORTINON 
Grégory LEBARBIER 
Bernard MATEILLE 

PORTETS Didier CAZIMAJOU 
Jean-Claude PEREZ 
Thierry RENAUD 

PREIGNAC Bernard DANEY 
Thomas FILLIATRE 
Daniel LABADIE 

PUJOLS SUR CIRON Dominique CLAVIER 
RIONS Loïc DURANTON 

Vincent JOINEAU 
SAINTE-CROIX-DU-MONT Michel LATAPY 

SAINT MICHEL DE RIEUFRET Jean-Bernard PAPIN 
VIRELADE Laëtitia FAUBET 

 

UNANIMITÉ 
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2 

D2024-002 : MODIFICATION DES REPRESENTANTS DANS LES COMMISSIONS THEMATIQUES 
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :  
 
APPROUVE les modifications des représentants communaux aux commissions thématiques de la CDC tel 
que définies dans le tableau annexé à la présente délibération. 
 

UNANIMITÉ 
 

3 

D2024-003 
COMMUNE DE SAINTE-CROIX-DU-MONT 
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :  
 
APPROUVE les termes du protocole 
commune de Sainte-Croix-du-Mont annexé à la présente ; 
 
AUTORISE Monsieur le Président à signer ledit protocole. 
 

ADOPTÉ 
 
Pour : 40 
Contre : 0 
 
Abstention : 1 
Valérie MENERET 

 

4 

D2024-004  
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 
 

reconduction ; 
 
REGLE chaque année la contribution annuelle due. La dépense correspondante au règlement de la 

fonctionnement ; 
 
DESIGNE Monsieur Dominique CLAVIER pour représenter la Communauté de communes Convergence 
Garonne au titre de cette adhésion ; 
 

 
 

ADOPTÉ 
 
Pour : 40 
Contre : 0 
 
Abstention : 1 
Audrey RAYNAL 

 

5 

D2024-005 : DESIGNATION REPRESENTANT CPTS ENTRE-DEUX-MERS 
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 
 
DESIGNE Madame Valérie MENERET pour représenter la Communauté de communes au comité de 
pilotage « Gestion de crise sanitaire » CPTS Entre-Deux-Mers 
 

ADOPTÉ 
 
Pour : 40 
Contre : 0 
 
Abstention : 1 
Valérie MENERET 

 

6 

D2024-006 : SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 2024 AU FOYER RURAL DE PAILLET 
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 
 

versement de la subvention annuelle de 27 205,33 euros ; 
 
AUTORISE Monsieur le Président à signer ladite convention ; 
 
DECIDE que les budgets nécessaires sont inscrits au budget 2024. 
 

UNANIMITÉ 

7 

D2024-007 : BUDGET  MODIFICATION DES ARMOTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS  
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 
 

-dessus. 
 

UNANIMITÉ 
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8 

D2024-008 : BUDGET PRINCIPAL 660 00  OUVERTURE DE CREDITS ANTICIPEE N°01 SUR LE 
BUDGET PRINCIPAL 2024 
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 
 
AUTORISE Monsieur le Président à engager, liquider et mandater les dépenses suivantes sur le Budget 
principal, pour un montant de 345   
 

OP 
Chapitr

e Nature Objet de la prestation Montant 
46-Crèche croque-
lune 20 2031 

travaux 
d'extension 35  

75- Gymnase 
Cadillac 20 2031 

Programmiste pour la rénovation du 
gymnase 30  

87-Tourisme 20 2031 
Etude pour le schéma d'aménagement 

PDIPR 30  

102-OPAH 20 2031  55  
66- élaboration du 
PLUI 20 202 

Diagnostic agricole, études 
environnementales, OAP, régie mixte 170  

78- Stade Ste 
Croix du Mont 21 2181 

Réparation main courante du stade de 
foot de STCM 25  

     
 
DIT que ces crédits seront repris au Budget Primitif 2024. 
 

UNANIMITÉ 

9 

D2024-009 : BUDGET ANNEXE GEMAPI 660 19  OUVERTURE DE CREDITS ANTICIPEE N°01 SUR LE 
BUDGET 19 GEMAPI 2024 
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 
 
AUTORISE Monsieur le Président à engager, liquider et mandater les dépenses suivantes sur le budget 
annexe GEMAPI : 

OP Chapitre Nature Objet de la prestation Montant 
501- ETUDE DE 
DANGER 
DIGUES 20  2031  Étude géotechnique Preignac    
503- BARRAGE 
LAROMET 23  2312  

Surplus pompage Lac de 
Laromet    

 
DIT que les crédits seront repris au budget primitif 2024 
 

UNANIMITÉ 

10  

D2024-010 : BUDGET ANNEXE DECHETS MENAGERS PODENSAC 660 36  OUVERTURE DE CREDIT 
ANTICIPEE N°01 SUR LE BUDGET ANNEXE DECHETS MENAGERS PODENSAC 2024 (Rive gauche) 
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 
 
AUTORISE Monsieur le Président à engager, liquider et mandate les dépenses suivantes sur le Budget 
annexe DECHETS MENAGERS PODENSAC 660 36, pour un montant total de 74  

OP Chapitre 
 

Nature Objet de la prestation Montant 
90006  
Achat de 

composteurs 20 

 

2031 
Etude sur les biodéchets 

 
29  

 
90006  
Achat de 

composteurs 21 

 

2154 
Achat de composteurs 

   
90010  

Achat de bacs 
à puce et 

bacs sélectifs 21 

 

2154 

Achat de bacs 
 
   

 
DIT que ces crédits seront repris au budget primitif 2024. 
 

UNANIMITÉ 

11 
 

D2024-011 : BUDGET  ADOPTION DU REGLEMENT BUDGETAIRE ET FINANCIER 
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 
 
ADOPTE le Règlement Budgétaire et Financier ci-annexé à la  
 

UNANIMITÉ 
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12

D2024-012 -
TOURISME DU PAYS DE CADILLAC ET PODENSAC (OTPCP) ET VERSEMENT EXCEPTIONNEL

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :

APPROUVE le versement exceptionnel de 30

ADOPTÉ

Pour : 27
Contre : 0

Abstention : 3
Frédéric PEDURAND
Patricia PEIGNEY
Alain QUEYRENS

Ne prend pas part au 
vote : 11
Laurent FOURCADE
Dominique CLAVIER
Jean-Marc DEPUYDT
Jocelyn DORÉ
Thomas FILLIATRE
Maryse FORTINON
Michel GARAT
Jérôme GAUTHIER
Vincent JOINEAU
Julien LE TACON
André MASSIEU

13

D2024-013 : CREATION D EMPLOIS NON PERMAMNETS POUR FAIRE FACE A UN ACCROISSEMENT 
SAISONNIER D ACTIVITE - ANIMATION

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :

APPROUVE le recours aux emplois saisonniers pour le fonctionnement des accueils de loisirs et du Point 
Loisirs Accueil Jeunes au cours de l année 2024 ;

DECIDE que les dispositions de la présente délibération prendront effet pour les contrats conclus à 
compter du 25 janvier 2024 ;
INSCRIT les crédits au budget principal 2024.

UNANIMITÉ

14

D2024-014 : CREATION D EMPLOIS NON PERMANENTS POUR FAIRE FACE A UN ACCROISSEMENT 
SAISONNIER D ACTIVITE - RESTAURATION
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :

APPROUVE le recours à un emploi saisonnier pour le fonctionnement de la restauration de l accueil de 
loisirs de Podensac

UNANIMITÉ

19h45 Fait à Podensac,
Le Président,

#signature1#
MIS EN LIGNE LE : le 29/01/2024


